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I. Résumé 
 

18 juin 2009  

 Le MDRGF et Monsieur MARET demandent, 
par courrier, au ministre ŘŜ ƭΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ 
ŘΩŀōǊƻƎŜǊ ƭŜǎ !ǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ aƛǎŜ ǎǳǊ ƭŜ 
Marché (AMM) pour trois formulations de 
Round Up® (ci-après « RU »): Round Up 
Express® (n°AMM : 2010321), Round Up Extra® 
360 (n°AMM : 9800036) et Round Up GT Plus® 
(n°AMM : 2020448). 

18 octobre 2009  

Du fait du silence gardé par le ministre durant 
plus de deux mois, qui équivaut à un refus 
ŘΩŀōǊƻƎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ !aa, le MDRGF et Monsieur 
MARET ƻƴǘ ŘŜƳŀƴŘŞ ŀǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ9ǘŀǘ 
ŘΩŀƴƴǳƭŜǊ ƭŜ ǊŜŦǳǎ Řǳ ƳƛƴƛǎǘǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭǳƛ 
enjoindre de réexaminer la demande 
ŘΩŀōǊƻƎŀǘƛƻƴ au motif que le ministre refuse 
ƭŜǳǊ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀōǊƻƎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ о ŦƻǊƳǳƭŀǘƛƻƴǎ 
de RU. 

Les arguments présentés dans cette requête 
sont 

>  Violation des textes législatifs et 
réglementaires relatifs au contrôle des produits 
phytopharmaceutiques Υ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩŞǘǳŘŜǎ 
scientifiques récentes (celles de GE Séralini), il 
ǎΩŀǾŝǊŜ ǉǳŜ ŎŜǎ w¦ contiennent non seulement 
du glyphosate déclaré par le fabricant, mais 
également une autre substance  (le POEA) 
destinée à augmenter considérablement la 
pénétration du produit dans les organismes 
ǾƛǾŀƴǘǎΦ hǊ ŎŜǘǘŜ ǎǳōǎǘŀƴŎŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 
ƳŜƴǘƛƻƴƴŞŜ Řŀƴǎ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳƛǎŜ ǎǳǊ ƭŜ 
marché, eǘ ƴΩŀǇǇŀǊŀƞǘ Ǉŀǎ ŎƻƳƳŜ ǳƴŜ 
substance active prise en compte dans 
ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘƻȄƛŎƛǘŞ ŘŜǎ w¦. 

> Violation de la réglementation relative aux 
ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛ de la mention « emploi 
autorisé dans les jardins » : Les Round Up 
Express® et Round Up GT Plus® ont été 
autorisés « pour les usages en jardin amateur 
». Pour de telles autorisations, il doit 
normalement être établi « des garanties de 
moindre dangerosité [pour] leur action 
potentielle sur des populations 
particulièrement vulnérables telles que les 
ƧŜǳƴŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŀƴƛƳŀǳȄ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜǎ όΧύ 
ηΦ  hǊΣ ǳƴ ŀǾƛǎ ŘŜ ƭΩ!C{{! Řǳ мс ŀǾǊƛƭ нллт ǎǳǊ ƭŀ 

ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩ!aa ƴϲ нлмлонм ƛƴŘƛǉǳŜ ǉǳŜ ζ le 
risque pour les personnes (enfants par 
exemple) pouvant pénétrer sur les surfaces 
ǘǊŀƛǘŞŜǎ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ŞǾŀƭǳŞ ǇŀǊ le pétitionnaire 
».  

Octobre 2009 

wŞŎŜǇǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎƻǳǊǊƛŜǊ ŘŜ réponse de 
aƻƴǎƛŜǳǊ [ŜƳŀƛǊŜΣ ƳƛƴƛǎǘǊŜ ŘŜ ƭΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ, à 
notre courrier du 18 juin 09. Celui-ci affirme 
dans son courrier que « il ressort des dossiers 
ŘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳƛǎŜ ǎǳǊ ƭŜ 
marché des produits en cause et notamment 
ŘŜ ƭŜǳǊ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ƛƴǘŞƎǊŀƭŜ όΧύ ǉǳΩŀǳŎǳƴŜ 
des préparations susmentionnées ne contient 
de POEA. η /ŜǘǘŜ ǊŞǇƻƴǎŜ ǎƛƎƴƛŦƛŜ ǉǳΩŀǳŎǳƴŜ 
ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳƛǎŜ ǎǳǊ ƭŜ ƳŀǊŎƘŞ ƴΩŀ ŞǘŞ 
accordée pour des RU contenant le POEA qui 
est destiné à augmenter la pénétration du 
produit dans les organismes vivants. 

Octobre- novembre 2009  

 Le MDRGF et Jacques Maret procèdent à de 
nouvelles analyses pour 2 RU (Express et GT 
Plus) visant à vérifier ces propos. Les analyses 
sont effectuées dans deux laboratoires 
distincts afin de renforcer les résultats 
obtenus.  Ces résultats confirment dans les 
deux cas la présence de POEA dans ces RU 
commercialisés Χ  

SURPRISE !  

LES ANALYSES REALISEES MONTRENT DES 

DIFFERENCES DE COMPOSITION ENTRE DEUX 

ROUND UP® PORTANT LE MEME NOM ET 

AYANT LE MEME NUMERO D'AMM ! 

 

Outre la présence de POEA dans les 2 RU 
testés, les analyses réalisées par le laboratoire 
Analytika montrent des différences de 
composition chimique entre 2 échantillons du 
même produit, le RU Express (ayant le même 
numéro d'AMM),  et également entre deux 
présentations du RU GT plus (même numéro 
d'AMM mais dates d'AMM différentes). Le 
fabricant devra s'expliquer sur ce point aussiΧΦ 
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Alors POEA ou pas POEA ? 

CŀŎŜ Ł ƭΩŀŦŦƛǊƳŀǘƛƻƴ Řǳ aƛƴƛǎǘǊŜ : 

] Ou bien les industriels, qui ont déposé ƭŜǳǊ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ mise sur le 

ƳŀǊŎƘŞΣ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ indiqué la présence du POEA, et alors le ministre ignore sa présence. Le 

ŦŀōǊƛŎŀƴǘ Řƻƛǘ ŀƭƻǊǎ ǎΩŜƴ ŜȄǇƭƛǉǳŜǊ Ŝǘ ƭŜǎ ŀǳǘƻǊƛǘŞǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾle doivent agir 

immédiatement. 

] Ou bien les industriels ont indiqué la présence de ce POEA, mais alors le dossier a été instruit 

sans prendre en considération cette substance, ce qui impliquerait que les autorisations sont 

délivrées sur la base de données incomplètes et elles devraient être immédiatement 

ŀōǊƻƎŞŜǎ ŦŀǳǘŜ ŘΩŀǾƻƛǊ ŞǘŞ ŞǾŀƭǳŞŜǎ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀux règles de délivrance des AMM. 

] Ou bien les industriels ne savent pas que dans leurs produits commercialisés ƛƭ ȅ ŀ Řǳ th9!Χ 

ce qui est peu probable. 
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II.  Int roduction  
 

Pourquoi une telle action contre des formulations de cet ƘŜǊōƛŎƛŘŜ ǉǳΩŜǎǘ ƭŜ wƻǳƴŘǳǇ ϯ ? Pour 

plusieurs raisons : 

  

 
мΦ [Ω!at! Ŝǎǘ ǘǊƻǳǾŞ Řŀƴǎ Ǉƭǳǎ ŘŜ рр҈ ŘŜǎ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜǎ Ŝǘ ƭŜ ƎƭȅǇƘƻǎŀǘŜ Řŀƴǎ Ǉƭǳǎ ŘŜ ор҈ 
2. Source UPJ 

 

/ΩŜǎǘ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘŜǎ Ŏes raisons que notre attention sΩŜǎǘ ǇƻǊǘŞe sur le Roundup ®. Parce que nous 

ǇŜƴǎƻƴǎ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ǘŜƳǇǎ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŘΩŜǎǎŀȅŜǊ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ƭŀ ƭǳƳƛŝǊŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘŀƴƎŜǊǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ƭƛŞǎ Ł 

ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ǘȅǇŜ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛt. 

Vous découvrirez, en détails, dans ce document : 

- Les données de base pour connaitre et comprendre les enjeux qui entourent le Roundup® 

- [ΩŀŎǘƛƻƴ ǉǳŜ ƴƻǳǎ ƳŜƴƻƴǎ ŎƻƴǘǊŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ w¦ Ŝǘ ǉǳŜƭǎ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŀŎǘƛƻƴ 

[ΩƘŜǊōƛŎƛŘŜ ƭŜ Ǉƭǳǎ ǾŜƴŘǳ ŀǳ ƳƻƴŘŜ

ωLes herbicides sont les pesticides les plus vendus au monde

ωDans cette catégorie, le Roundup®est celui que est le plus vendu 
et utilisé au monde

OGM et Roundup: un mariage naturel

ω71 %  des OGM cultivés sont conçus pour supporter un 
traitement à un produit herbicide 

ω72%, c'est l'augmentation des ventes du Roundup®aux Etats-
Unis depuis l'introduction du soja transgénique résistant à cet 
herbicide

Des impacts environnementaux aux risques 
sanitaires

ω55% des eaux analysées contiennent son métabolite(1)

ωDe + en + d'études montrent que cet herbicide aurait un effet 
mutagène voire perturbateur endocrinien.

Une banalisation de son usage chez les amateurs

ω41% des jardiniers amateurs utilisent des produits contre les 
ravageurs et 29% utilisent des désherbants

ω50% de ces jardiniers jugent ces produits indispensables  (2)
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III.  Données de base sur le Roundup ® 
 

A. Données économiques  
 

1. La place  des herbicides 

 

Les herbicides sont les produits phytosanitaires les plus vendus au monde. Ils représentent  46% de 

ce marché (voir les graphiques ci-dessous). 

 
Evolution du chiffre d'affaire des campagnes agricoles par famille 

de produits (source UIPP) 

 
 

Marché mondial 2008 (source UIPP) 

 
 

2. Le cas particulier du Roundup ® 

 

[Ŝ wƻǳƴŘǳǇ ϯ Ŝǎǘ ƭΩƘŜǊōƛŎƛŘŜ ƭŜ Ǉƭǳǎ ǾŜƴŘǳ ŀǳ ƳƻƴŘŜΦ /ΩŜǎǘ ƭŜ ǇǊƻŘǳƛǘ ǾŜŘŜǘǘŜ ŘŜ ƭŀ ŦƛǊƳŜ aƻƴǎŀƴǘƻΦ 

Cet herbicide, dont le principe actif est le glyphosate, compte pour 67% des ventes  totales de cette 

société soit environ 2,6 milliards de dollars / an1. Entre 1995 et 2000, les ventes des RU par 

Monsanto ont augmenté de 20% /an2. 

Le RU est un herbicide systémiqueΣ ǉǳƛ ǎϥŀǘǘŀǉǳŜ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜǎ ǇƭŀƴǘŜǎΣ Ŝǘ ǊŜǎǘŜ ŀƛƴǎƛ Ł 

l'intérieur des récoltes traitées. En 1998, 112 000 tonnes ont été utilisées dans le monde. En France 

ŎΩŜǎǘ ŜƴǾƛǊƻƴ мр ллл ǘƻƴƴŜǎ ǉǳƛ ǎŜǊŀƛŜƴǘ ŜƳǇƭƻȅŞŜǎ ŎƘŀǉǳŜ ŀƴƴŞŜ3.   

                                                           
1
 Agrow: World Crop Protection News, March 2, 2001 

2
 Agrow: World Crop Protection News, January 1, 2000. 

3
 http://www.ademe.fr/partenaires/agrice/Fiches_GB/card.asp?nc=0001C0028 
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B. Le Roundup® en question  
 

1. Publicité mensongère  

 

Alors que Monsanto affirme que le Roundup® Ŝǎǘ ǎǶǊ όŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ de vue sanitaire ou 

environnementalύΣ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǎΩƛƴǉǳƛŝǘŜƴǘ ŘŜ ǎƻƴ ƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŀ ǎŀƴǘŞ Ŝǘ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ bƻǘŀƳƳŜƴǘΣ 

l'État de New York Attorney General4. Sur la base de son enquête, le bureau du procureur général a 

intenté un procès en faisant valoir que la publicité de la compagnie était inexacte en annonçant que 

ǎƻƴ ǇǊƻŘǳƛǘ Şǘŀƛǘ ǎǶǊ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ  5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řϥǳƴ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Ł ƭϥŀƳƛŀōƭŜΣ aƻƴǎŀƴǘƻ ŀ 

décidé de cesser l'utilisation de termes comme «biodégradable» et «écologique» dans toute 

publicité pour les produits contenant du glyphosate dans l'État de New York et versé 50.000 US $ 

pour les frais de justice de l'Etat. Un procès identique en France a eu lieu pour publicité mensongère 

(voir encadré) 

Pub et Roundup ®en France 

Six ans après des plŀƛƴǘŜǎ ŘŞǇƻǎŞŜǎ ǇŀǊ 9ŀǳ ϧ wƛǾƛŝǊŜǎ ŘŜ .ǊŜǘŀƎƴŜ Ŝǘ ƭΩ¦C/-Que Choisir, le 

désherbant Roundup® a été jugé devant la 5e chambre du tribunal correctionnel de Lyon en 

décembre 2006.  

Les dirigeants des sociétés MONSANTO (producteur du Roundup®) de SCOTTS France (distributeur du 

wƻǳƴŘǳǇϯύ ƻƴǘ ŞǘŞ ŎƻƴŘŀƳƴŞǎ ƭŜ нс ƧŀƴǾƛŜǊ нллт ǇŀǊ ƭŜ ǘǊƛōǳƴŀƭ ŎƻǊǊŜŎǘƛƻƴƴŜƭ ŘŜ [ȅƻƴ Ł мр ллл ϵ 

ŘΩŀƳŜƴŘŜΣ Ŝǘ ŘƛǾŜǊǎŜǎ ǇŜƛƴŜǎ ŘŜ ǇǳōƭƛŎƛǘŞ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜs pour publicité mensongère. Le 29 

octobre 2008, la cour d'appel de Lyon a confirmé la culpabilité des 2 dirigeants et confirmé les peines 

infligées aux entreprises. Les deux dirigeants et les deux entreprises ont formé un pourvoi en 

Ŏŀǎǎŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŜƴŎƻƴǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻǳǊΦ tŀǊ ǳƴ ŀǊǊşǘ Řǳ ф ƻŎǘƻōǊŜ нллфΣ ƭŀ /ƘŀƳōǊŜ /ǊƛƳƛƴŜƭƭŜ ŘŜ 

la Cour de Cassation a rejeté leur pourvoi, validant ainsi la décision de Lyon : la condamnation pour 

publicité mensongère est désormais définitive. 

La justice a donc considéré comme constituant le délit de publicité mensongère ou de nature à 

induire en erreur le consommateur les allégations environnementales suivantes concernant le 

Roundup ®:  

- 100% biodégradable ou biodégradable  

- propre  

- ǊŜǎǇŜŎǘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ  

- ŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ Ŝǘ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ  

- ǳǘƛƭƛǎŞ ǎŜƭƻƴ ƭŜ ƳƻŘŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛ wƻǳƴŘǳǇϯΣ ƴŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ Ǉŀǎ ŘŜ ŘŀƴƎŜǊ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ǇƻǳǊ ƭΩƘƻƳƳŜ Ŝǘ ƭŜǎ 

animaux domestiques.  

En parallèle, une information judiciaire est en cours pour des faits semblables devant le tribunal de 

bŀƴǘŜǊǊŜ όŘŀǘŜ ŘŜ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƭŜ ф ŘŞŎŜƳōǊŜ нллфύ. 

Au printemps 2008, une nouvelle campagne publicitaire diffusée dans la presse régionale et 

ƘŜōŘƻƳŀŘŀƛǊŜ ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǇƭŀƛƴǘŜ ŘΩ9ŀǳ ϧ wƛǾƛŝǊŜǎ ŘŜ .ǊŜǘŀƎƴŜ ŀǳǇǊŝǎ Řǳ ǇǊƻŎǳǊŜǳǊ ŘŜ ƭŀ 

République de Rennes. Cette plainte est actuellement instruite. 

                                                           
4
 άaƻƴǎŀƴǘƻ !ƎǊŜŜǎ ǘƻ /ƘŀƴƎŜ !Řǎ ŀƴŘ 9t! CƛƴŜǎ bƻǊǘƘǊǳǇ YƛƴƎΣέ t!b¦t{Σ WŀƴǳŀǊȅ млΣ мффтΤ άaƻƴǎŀƴǘƻ 
{ǘǊŀǘŜƎƛŜǎΣέ ¢ƘŜ Guardian (UK), September 17, 1997. 
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2. Les conséquences sanitaires et environnementales du RU   

 

Il existe un certain nombre de problèmes environnementaux et sanitaires associés au glyphosate. 

tŀǊƳƛ  ƭŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ŞǇƛŘŞƳƛƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ όŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ŎƻƘƻǊǘŜǎ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎύ 

concernant le glyphosate, l'exposition à cet herbicide serait associée à un risque accru de fausses 

couches, de naissances prématurées ou encore de cancer,  de type lymphome non hodgkinien (voir 

les études ci-après). 

5Ŝ ǇƭǳǎΣ  ǎŜǎ ƳŞǘŀōƻƭƛǘŜǎ ǎŜǊŀƛŜƴǘ ǘǊŝǎ ǇŜǊǎƛǎǘŀƴǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŀŘƧǳǾŀƴǘǎ ǉǳΩƻƴ lui adjoint seraient toxiques 

eux aussi et accroîtraient sa toxicité !  

 

Une étude récente sur la toxicité des Roundup®  

Une étude récente sur la toxicité des Roundup® montre le rôle clé des adjuvants qui renforcent la 

toxicité de la matière active glyphosate sur des cellules humaines.   

Pour la première fois, les mécanismes de la toxicité de quatre différentes formulations de Roundup® 

ont été mis en évidence (1) sur des cellules humaines dans une nouvelle étude ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜ Řǳ 

Professeur Gilles Eric Seralini publiée dans la revue scientifique américaine de renom « Chemical 

wŜǎŜŀǊŎƘ ƛƴ ¢ƻȄƛŎƻƭƻƎȅ ηΦ [ΩŞǘǳŘŜ ƳƻƴǘǊŜ ǉǳŜ ŎŜǎ ŦƻǊƳǳƭŀǘƛƻƴǎ όнύ ŘŜ wƻǳƴŘ ¦Ǉϯ ŀƎƛǎǎŜƴǘ Ł ŘŜǎ 

ŘƻǎŜǎ ƛƴŦƛƴƛǘŞǎƛƳŀƭŜǎ όŘƛƭǳŞǎ ƧǳǎǉǳϥŁ мллΦллл Ŧƻƛǎ ƻǳ Ǉƭǳǎύ Ŝǘ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜƴǘ ƭŀ ƳƻǊǘ Ŏellulaire 

en quelques heures, ainsi que des dommages des membranes et de l'ADN, et empêchent la 

respiration cellulaire. Différents types de cellules humaines ont été étudiées : des cellules de 

nouveau-né fraîchement issues de cordon ombilical, ou de lignées moins sensibles spécialement 

ǳǘƛƭƛǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƳŜǎǳǊŜǊ ƭŀ ǘƻȄƛŎƛǘŞ ŘŜǎ ǇƻƭƭǳŀƴǘǎΦ [ΩŞǘǳŘŜ ƳƻƴǘǊŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǉǳŜ ƭŜ ƳŞƭŀƴƎŜ ŘŜ 

différents constituants adjuvants, tels que le POEA (3), des Roundup® amplifie l'action du principe 

actif de l'herbicide, le glyphosŀǘŜΤ Ŝǘ ǉǳΩǳƴ ŘŜ ǎŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ όƭΩ!at!ύ ǇŜǳǘ şǘǊŜ 

encore plus toxique. Cela est grandement sous-estimé par la réglementation actuelle qui ne tient pas 

compte de ces phénomènes et fixe par exemple des Limites Maximales en résidus pour le 

glyphosate, quelle que soit sa formulation de vente.  

Décembre 2008 

 
м Υ άDƭȅǇƘƻǎŀǘŜ CƻǊƳǳƭŀǘƛƻƴǎ LƴŘǳŎŜ !ǇƻǇǘƻǎƛǎ ŀƴŘ bŜŎǊƻǎƛǎ ƛƴ IǳƳŀƴ ¦ƳōƛƭƛŎŀƭΣ 9ƳōǊȅƻƴƛŎΣ ŀƴŘ tƭŀŎŜƴǘŀƭ /ŜƭƭǎΦέ Nora Benachour and 

Gilles-Eric Seralini . Chem. Res. Toxicol. 2008 

En ligne le 23/12/2008 sur : http://pubs.acs.org/doi/abs/10.1021/tx800218n  

2 : Les formulations de Round Up® sont des herbicides répandus sur la majorité des OGM cultivés qui en contiennent des résidus, comme 

le soja au Roundup, le principal OGM importé en Europe. 

3 : Un des principaux adjuvants est le polyethoxylated tallowamine ou POEA . Ces adjuvants sont considérés comme inertes. 
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a)  Reproduction  

 

Une étude épidémiologique conduite dans l'Ontario et portant sur des populations d'agriculteurs a 

montré que l'exposition de ceux-ci au glyphosate a presque doublé le risque des avortements 

spontanés tardifs5. 

 

/ƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜ ƎƭȅǇƘƻǎŀǘŜ ǇŀǊ ƭŜ ǇŝǊŜ ǎǳǊ ƭŜ ǊŞǎǳƭǘŀǘ ŘŜ ƭŀ ƎǊƻǎǎŜǎǎŜ6 

b) Cancer 

 

Trois études de cas récentes ont suggéré une association entre l'utilisation de glyphosate et le risque 

du lymphome non-hodgkinien7. 

Une étude épidémiologique menée dans les états de l'Iowa et de la Caroline du Nord, aux Etats-Unis, 

qui comprend plus de 54.315 utilisateurs privés et applicateurs professionnels de pesticides, suggère 

un lien entre l'utilisation de glyphosate et le myélome multiple. Le myélome a été associé aux agents 

qui causent soit des dommages au niveau de l'ADN, soit une suppression de l'immunité8. 

c) Autres effets 

 

Une recherche récente a prouvé qu'une brève exposition au glyphosate commercial avait 

endommagé le foie chez des rats, comme indiqué par la dispersion des enzymes intracellulaires dans 

cet organe. Dans cette étude, le glyphosate et son agent tensioactif contenu dans la spécialité « 

                                                           
5
 Savitz DA, Arbuckle , Kaczor D, Curtis KM. Male pesticide exposure and pregnancy outcome. Am J Epidemiol 

2000, 146, 1025-36. 
6
 Source : Savitz, D.A et al. 1997. Male pesticide exposure and pregnancy outcome. Am.J.Epidemiology. 146: 

1025-1036. 
7
 De Roos AH, Zahm SH, Cantor KP, et al. Integrative assessment of multiple pesticides as risk factors for non-

Hodgkin's lymphoma among men. Occup Environ Med 2003, 60, E11 
http://oem.bmjjournals.com/cgi/content/full/60/9/e11  
Hardell L, Eriksson M, Nordstrom M. Exposure to pesticides as risk factor for non-Hodgkin's lymphoma and 
hairy cell leukemia: pooled analysis of two Swedish case-control studies. Leuk Lymphoma 2002, 43,1043ς1049.  
McDuffie HH, Pahwa P, McLaughlin JR, Spinelli JJ, Fincham S, Dosman JA, et al . 2001. Non-Hodgkin's lymphoma 
and specific pesticide exposures in men: cross-Canada study of pesticides and health. 2001, Cancer Epidemiol 
Biomarkers Prev 2001,10,1155ς63. 
8
 De Roos AJ, Blair A, Rusiecki JA, Hoppin JA, Svec M, Dosemeci M, Sandler DP and Alavanja MC. Cancer 

incidence among glyphosate-exposed pesticide applicators in the agricultural health study. Environ Health 
Perspect 2005, 113, 49-54. 
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Roundup » se sont également avérés agir en synergie pour augmenter les dommages au niveau du 

foie9. 

En outre, les études montrent que le glyphosate inhibe la transcription de l'ARN chez les animaux à 

une concentration qui se situe bien au-dessous du niveau qui est recommandé pour l'application en 

ǇǳƭǾŞǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎǇŞŎƛŀƭƛǘŞ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜΦ [ΩŞǘǳŘŜ ƛƴŘƛǉǳŜ ǉǳŜ la transcription a été inhibée et le 

développement embryonnaire a été retardé chez des oursins après une exposition à de faibles 

concentrations de l'herbicide et/ou de l'agent tensioactif, le polyoxyéthylèneamine et que ce 

pesticide doit être considéré comme pouvant présenter un risque pour la santé par inhalation lors 

d'une application par pulvérisation10. 

d)  La question des métabolites et des adjuvants 

 

Le principal métŀōƻƭƛǘŜ Řǳ ƎƭȅǇƘƻǎŀǘŜ Ŝǎǘ ƭΩŀŎƛŘŜ ŀƳƛƴƻƳŞǘƘȅƭǇƘƻǎǇƘƻƴƛǉǳŜΦ ό!at!ύΦ Lƭ ŀ  été 

ŘŞƳƻƴǘǊŞ ǉǳΩƛƭ ŀǾŀƛǘ ŘŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ŘŜ ǘƻȄƛŎƛǘŞ ŎƘǊƻƴƛǉǳŜ ŎƘŜȊ ƭΩŀƴƛƳŀƭΦ [Ω!at!  Ŝǎǘ ǘǊŝǎ ǇŜǊǎƛǎǘŀƴǘ Řŀƴǎ 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ {ŀ ŘŜƳƛ-vie dans le sol peut atteindre 958 jours ! Des résidǳǎ ŘΩ!at! ƻƴǘ ŞǘŞ 

retrouvés dans des plantes un an après le traitement au glyphosate 

Exemple aussi de quelques adjuvants des formulations à base de glyphosate et les dangers associés : 

* 5-Chloro-2-methyl 3(2H)-isothiazolone1 : provoque des dommages génétiques et des 

réactions allergiques.  

* FD&C Blue No. 1 : provoque des dommages génétiques  et des tumeurs de la peau au 

laboratoire. 

* 3-Iodo-2-propynyl butyl carbamate1 peut endommager la thyroïde . 

* Light aromatic petroleum distillate (Chemical Abstract Services No. 64742-95-6) réduit la 

fertilité et la croissance dans des tests de laboratoire.  

* Polyoxyethylene alkylamine : irritant oculaire, toxique pour les poissons 

* Propylene glycol : provoque des dommages génétiques réduit la fertilité et la croissance dans 

des tests sur animaux.  

* Sodium sulfite : provoque des dommages génétiques dans des tests sur animaux et cellules 

humaines  

* Sodium benzoate : provoque des dommages génétiques dans des tests sur animaux et 

cellules humaines. Provoque aussi des problèmes de développement au laboratoire. 

* Sodium salt of o-phenylphenol : provoque des dommages génétiques et des cancers dans des 

tests en laboratoire. Irritant oculaire. 

 

 

Ces quelques éléments développés pour vous apporter un éclairage sur les enjeux économiques, 

sanitaires et environnementaux qui entourent cet herbicide, vous trouverez ci-dessous une 

présentation des acteurs impliqués dans ce dossier, les détails des actions entreprises et les premiers 

résultats de lΩenquête menée.

                                                           
9
 Benedetti AL, de Lourdes Vituri C, Trentin AG, Dominguesc MAC and Alvarez-Silva M. The effects of sub-

chronic exposure of Wistar rats to the herbicide Glyphosate-Biocarb. Toxicology Letters 2004, 153, 227ς32. 
10

 Marc J, Le Breton M, CormierP, Morales J, Belle´R and Mulner-Lorillo O. A glyphosate-based pesticide 
impinges on transcription. Toxicology and Applied Pharmacology 2005, 203, 1-8. 



IV. Les acteurs 

A. Les plaignants  
 

 

 

B. Les avocats et conseillers juridiques  
 

 

  

ωJacques Maret: Agriculteur en polyculture & 
élevage en Charente Maritime. Membre du 
Bureau National de la Fondation Sciences 
Citoyennes, du CA du CRIIGEN

ωCofondateur en 1982 d'un des 4 premiers 
Centre Permanents d'Initiatives pour 
l'Environnement

ωJ. Maret défend le label agriculture 
biologique et présente des réponses issues 
de trente ans de luttes dans son dernier livre 
intitulé "Le naufrage paysan ou comment 
voir l'avenir en vert" Ed. Dilecta.

Jacques 
Maret

ωLe Mouvement pour les Droits et le Respect 
des Générations Futures, est né en 1996 de 
ƭŀ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜ ŘΩǳƴ ŜƴǎŜƛƎƴŀƴǘ CΦ±ŜƛƭƭŜǊŜǘǘŜ Ŝǘ 
ŘΩǳƴ ŎƘŜǊŎƘŜǳǊ ŀƎǊƻƴƻƳŜ ŘŜ ƭΩLbw!Σ 
DΦ¢ƻǳǘŀƛƴΤ 5ŜǇǳƛǎ мр ŀƴǎ ƭŜ a5wDC ƴΩŀ Ŝǳ ŘŜ 
ŎŜǎǎŜ ŘΩǆǳǾǊŜǊ ǇƻǳǊ ǉǳΩŜƴŦƛƴ ǎƻƛǘ ǇǊƛǎ Ŝƴ 
compte au niveau national et européen la 
problématique des substances chimiques. 

ωLe MDRGF a un agrément environnement et 
Ŝǎǘ ǊŜŎƻƴƴǳ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ƎŞƴŞǊŀƭŜΦ

ωVoir: http://www.mdrgf.org

François 
Veillerette

ωMaître Bernard Fau: Maître Fau est avocat 
à la Cour de Paris et universitaire, son 
expertise en droit public et pénal de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ŝǎǘ 
largement reconnue. Il a été chargé de 
représenter le MDRGF devant le Conseil 
ŘΩ9ǘŀǘΦ

Bernard 
Fau

ωMaître Franz Vasseur: Franz VASSEUR est 
un avocat indépendant dans le domaine du 
ŘǊƻƛǘ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ 
intellectuelle, notamment sur les brevets 
en science du vivant. A cet égard, il a 
travaillé sur les brevets du Professeur 
aƻƴǘŀƎƴƛŜǊ ŘŜ ƭΩLƴǎǘƛǘǳǘ t!{¢9¦w ǎǳǊ ƭŜ 
virus du VIH (test de détection). Son rôle 
dans ce dossier est de conseiller les 
requérants et de coordonner les actions 
juridiques et judiciaires. Site web : 
www.vasseur.eu 

Franz 
Vassseur


